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MOT DU PRESIDENT  

5ŜǇǳƛǎ мффпΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ /ƻƴǘǊŜ ƭΩ9ǎŎƭŀǾŀƎŜ aƻŘŜǊƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ƧƻǳŜǊ un rôle important pour faire émerger le phénomène 

ŘŜ ƭΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ ƳƻŘŜǊƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ {ƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳ ŎƾǘŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ слл ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ 

Řǳ /ƻƳƛǘŞΣ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ ōŞƴŞǾƻƭŜǎΣ ǎǳǊtout  des avocats qui se 

ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƘŜǳǊǘŞǎ Ł ƭΩƛƎƴƻǊŀƴŎŜ Řǳ ƳƻƴŘŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇǊşǘ Ł ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

ŘΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀōǳǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴs indignes, ou 

la traite des êtres humains.  

En 2016, le Comité a accompagné 167 personnes, dont 125 femmes. Le nombre de nouvelles prises en charge a 

ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ пу҈Φ [ΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ //9a ŀ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ унлл ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ 351 signalements reçus en 

нлмсΦ tŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƧǳǊƛǎǘŜǎ ǎΩƻŎŎǳǇŀƛŜƴǘ ŘŜ réaliser des auditions, constituer des dossiers, accompagner les victimes 

Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ǎŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 

parcours ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ 

victimes retrouvent leurs droits et leur dignité. Par ailleurs, le CCEM a assuré 2038 nuitées dans son appartement 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ нлмсΣ Ŝǘ ce grâce aux dons des particuliers, sans le moindre financement public. 

[ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ  ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ǳƴ ŜǎǎƻǊ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŀǇǇǳȅŞŜ ǇŀǊ 

la Ville de Paris et JC Decaux dans la France entière, ainsi quΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩ9ǎŎƭŀǾŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ 

de la Tour Saint Jacques à Paris. Le CCEM a réalisé cette année 18 interventions directes auprès des professionnels et du 

grand public qui ont touché plus de 700 personnes directement. 

Au niveau ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜ //9a ǎŜ ǊŞƧƻǳƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭŀ /b/5I 

Ŝƴ ƳŀǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ Řǳ DǊŜǘŀ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ [Ŝ //9a ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜt une évolution certaine de la lutte contre la traite. 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ нлмс-413, dans le cadre du droit du travail (loi 2016-1088 dite loi Macron) a élargi les 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ à la qualification de traite. Par ailleurs, ƭŀ ƭƻƛ ŘΩŀǾǊƛƭ нлмс Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ 

contre le système prostitutionnel a proposé des avancées certaines pour la protection des victimes. La loi 216-274 de 

mars 2016 relative aux droits des étrangers a, quant à elle, accordé un titre de séjour de plein droit aux victimes en les 

ŜȄŎƭǳŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƛǘǊŜΦ  

Malgré cette évolution législative, le CCEM peut mettre en exergue différentes problématiques sur lesquelles il est urgent 

ŘΩǆǳǾǊŜǊΣ Ł savoir Υ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŞƴŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ǎǳǊ 

l'état des procédures et la protection des victimes. 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŀȄŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŘǳǉǳŜƭ ŘŞŎƻǳƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜction accordée. Actuellement 

cette prérogative est laissée aux seuls services de police et de gendarmerie, ce qui exclut toutes les victimes qui ne 

souhaitent ou ne peuvent déposer plainte. Quant à la difficulté de la qualification des faits de traite, la confusion entre 

traite des êtres humains et trafic de migrants et le focus actuel du gouvernement sur la lutte contre la traite des êtres 

ƘǳƳŀƛƴǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜ ǇǊƛǾŜƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ. En 

ƻǳǘǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǎ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘϥŜƴǉǳşǘŜ 

préliminaire, où les droits procéduraux des victimes sont limités, entraînant par là même une rupture dans les droits 

accordés.  Enfin, la protection accordée aux victimes de traite des êtres humains, devrait être dissociée de la procédure 

ƧǳŘƛŎŀƛǊŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀccès effectif des victimes aux droits accordés doit être amélioré.  

Ainsi, le CCEM appelle à ce que la traite des êtres humains soit rattachée au Premier ministre du fait du caractère 

interministériel de cette mission. En effet, actuellement ce phénomène est rattachée au Ministère des droits des femmes, 

ŎŜ ǉǳƛ ƳŀǊǉǳŜΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǇƭǳǎΣ ǉǳŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǘǊŀƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǿǳ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜΦ  [Ŝ //9a 

invite donc les autorités françaises à se saisir effectivement et sérieusement de cette problématique pour ne pas laisser 

au milieu associatifΣ ǎŀƴǎ ƳƻȅŜƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŞǾƻƭǳŜΦ  

       David DESGRANGES,  Président 

       Avocat au Barreau de Paris 



 

/ƻƳƛǘŞ /ƻƴǘǊŜ ƭΩ9ǎŎƭŀǾŀƎŜ aƻŘŜǊƴŜ ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 2016      Page 4 sur 24 

 « Au moment o½ ce rapport est publi®, la France nôest 

toujours pas dot®e dôune politique publique ¨ part enti¯re de 

lutte contre la traite et lôexploitation des °tres humains. » 

LA TRAITE A DES FINS DõEXPLOITATION PAR LE 

TRAVAIL EN 2016  

10 mars  [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ό/b/5Iύ,  rapporteur national indépendant,  a 

ǊŜƴŘǳ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ  ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 

ǘǊŀƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ şǘres humains en France.  La CNCDH 

dénonce une politique française souvent centrée sur le seul angle de 

la traite prostitutionnelle féminine et une très insuffisante mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ. Le rapport alerte sur le manque de soutien aux associations. Il recommande que la lutte 

contre la traite des êtres humains soit rattachée au Premier ministre.   

7 mars La loi n°216-274 relative aux droits des étrangers en France modifie ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŜ 

séjour des étrangers dont les victimes de traite. La loi leur accorde un titre de séjour de plein droit et les exclut de la 

ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ sur le territoire français si ƭŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ƻǳ ŀ ŞǘŞ 

retiré. En outre, elle les a également exclus de la délivrance dŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀǊǘŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 

année de séjour régulier ou ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ 

ƛƴƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ . 

7 avril LΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 2016-413 relaǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŞƭŀǊƎƛt les compétences de 

ƭΩInspection du travail aux infractions de TEH, travail forcé et réduction en servitude. Dans le cadre de de la loi n°2016-

1088 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels, les agents 

ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ainsi compétents pour constater les infractions relatives à la traite des 

êtres humains, au travail forcé et à la réduction en servitude prévues et réprimées par le code pénal. 

13 avril Adoption de la loi visant à renforcer la lutte contre le système prostitutionnel et à accompagner les personnes 

prostituées. Malgré lŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ǾƛǎŜ ǎǳǊǘƻǳǘ 

ƭŀ ǇǊƻǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƛǘŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜǎΣ Ŝǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ des victimes de traite.  

19 mai Diffusion du rapport de la Commission européenne sur les progrès réalisés dans la lutte contre la traite des êtres 

humains établi conformément à l'article 20 de la directive 2011/36/EU, sur la base des données provenant des Etats 

membres ainsi que des ONG européennes. Ce ǊŀǇǇƻǊǘ ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜ Řǳ ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴǎ ainsi 

que du manque de ressources disponibles pour lutter contre la traite au niveau national pour identifier, protéger et aider 

les victimes de ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  

5 au 9 septembre Le DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ όDw9¢!ύ ŀ 

effectué ǎŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ 

ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭa traite des êtres humains en FranceΦ [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ 

institutionnels et de la société civile. Le CCEM a été auditionné dans ce cadre et a adressé aux experts ses observations 

détaillées sur la base de son expérience de terrain, de son analyse des évolutions législatives, de leur mise en pratique et 

des difficultés rencontrées. 

9 novembre Le protocole additionnel à la convention 29 sur le travail forcé est entré en vigueur et a désormais force 

ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ мут Ǉŀȅǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ όhL¢ύΦ [ŀ CǊŀƴŎŜ ƭΩŀ ǊŀǘƛŦƛŞ ƭŜ 

7 juin 2016. [Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ƻōƭƛƎŜ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΦ Lƭ 

ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ WǳǎǘƛŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ 

publique. 

21 décembre [ΩhbUDC (Office des Nations Unies contre la Drogue et le Crime) a publié son troisième rapport sur la 

traite des êtres humains. Ce rapport couvre 136 pays sur la base des données recueillies entre 2012 et 2014. Il souligne 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ des victimes de travail forcé: 4 personnes identifiées sur 10 seraient victimes de travail forcé et 63% 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎΦ Le rapport met l'accent sur le besoin de ressources supplémentaires pour identifier et 

assister les victimes de trafic, améliorer la capacité de la justice pénale à identifier, enquêter et traduire en justice avec 

succès. 

http://normandie.direccte.gouv.fr/La-loi-Travail
http://normandie.direccte.gouv.fr/La-loi-Travail
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MISSION ET VISION DU CCEM  

{Ŝƭƻƴ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ όhL¢ύ  ǇǊŝǎ ŘŜ нм Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 

forcé  dans le monde - ммΣп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƭƭŜǎ Ŝǘ фΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊœƻƴǎΦ tǊŝǎ ŘŜ мф 

Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΦ Il génère 150 milliards de 

dollars de profits illégaux. Le travail domesǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊŞŜ Ŝǘ 

le spectacle figurent parmi les secteurs les plus concernés. 

/Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴΩŞǇŀǊƎƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ de destination et qui doivent 

alors participer activement à combattre ce fléau. La France a modifié sa législation en 2013 pour la mettre en 

conformité avec ses engagements internationaux. Condamnée deux fois par la Cour Européenne des Droits de 

ƭΩIƻƳƳŜ Ŝƴ нллр Ŝǘ Ŝƴ нлмнΣ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ǎǳƛǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ CCEM, la France est même allée plus loin, 

ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜΣ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŦƻǊŎŞ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ tŞƴŀƭΦ ¦ƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 

ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎΣ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Ŝƴ нлмпΣ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ contre 

ƭŀ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ǎŀƴǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΧ 

/ǊŞŞ Ŝƴ мффпΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ ƳƻŘŜǊƴŜ ό//9aύ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ǳƴŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 

ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǘravail. Le mandat du CCEM touche aussi aux victimes 

de traite à des fins de mendicité forcée ou à des fins de contrainte à commettre des délits. Il accompagne les 

victimes, en grande majorité des femmes ou des jeunes filles en situation de servitude domestique, mais aussi 

des hommes victimes de traite des êtres humains à des fins économiques dans les secteurs du bâtiment, de la 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ Lƭ ƭŜǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ 

global, social, juridique et administratif. Ces situations se retrouvent dans tous les milieux sociaux, des beaux 

quartiers aux grands ensembles des banlieues défavorisées, des zones rurales aux représentations 

ŘƛǇƭƻƳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜƴǘ Ƴŀƭ ŎƻƴƴǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ. Le CCEM agit aussi pour sensibiliser les 

professionnels et le grand public et faire avancer les législations.  

[Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ //9a : 

 

ωSignalements 

ωAccUEil 

ωPartenariats 

PÔle accueil et 
vie associative 

ωDroit pénal 

ωDroit social 

ωDroit administratif 

ωTout niveau de juridictions 

PÔle juridique 

ωBesoins primaires 

ωHébergement/Appart Urgence 

ωAccès aux droits 

ωAppui psychologique 

ωAutonomie 

ωInsertion professionnelle 

PÔle social 

ωGrand public et étudiants 

ωProfessionnels 

ωCampagne de communication 

ω Articles de presse et études 

Communication et 
sensibilisation 

ωConseil et expertise 

ωJurisprudence et lois (CEDH) 

ωMIPROF 

ωCollectif Ensemble Contre la Traite des 
Etres Humains 

Plaidoyer 
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LE CCEM EN 2016  

351  
signalements analysés 

138 ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛ  

64% des signalants sont des institutions et tiers (services sociaux, voisins..) 

83% 
des nouvelles victimes prises en charge 

ont subi des maltraitances physiques ou 

psychologiques  

8/10  ont entre 22 et 45 ans                    

6/10  ne percevaient aucune rémunération                   

6/10  ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴƎŞǎ Ŝǘ уκмл ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƛŜƴǘ  Ǉƭǳǎ ŘŜ мн 

heures quotidiennement 

167ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ 

accompagnement (dont 125 femmes) 

366 Actes juridiques (au plan pénal, 

administratiŦ ƻǳ ǇǊǳŘΩƘƻƳŀƭύ  

710 personnes touchées par les actions de formation 

259 personnes 

reçues en entretien 

2038 ƴǳƛǘŞŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

54 bénévoles notamment des avocats 

(pénal, social, administratif et familial)  

5 ETP  

2 Juristes  
1 Travailleur social 
1 Chargée de mission 
1 Directrice 

LE CCEM EN QUELQUES DATES  

1994 /ǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ ƳƻŘŜǊƴŜ  

1996 tǊŜƳƛŝǊŜ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

1999 tǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻŎŝǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ devant le Tribunal de Grande Instance de Paris 

2001 aƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ ƳƻŘŜǊƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ 

2005 Première condamnation de la France par la CEDH Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ŘΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ 

2006 Première condamnŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜȄǇƭƻƛǘŜǳǊ ǇŀǊ ǳƴŜ /ƻǳǊǎ ŘΩ!ǎǎƛǎŜǎ 

2009 tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƛǘŜ Ŝǘ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ 

2012 Deuxième condamnation de la France par la Cour EuropéŜƴƴŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ ό/95Iύ dans une 

ŀŦŦŀƛǊŜ ŘΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ 

2014 tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ¢ǊŀƛǘŜ ŘŜǎ 9ǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩŀƻǶǘ 
2013 contre la traite des êtres humains. 

2016  Observations au groupe ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ  ǎǳǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎΣ ƭŜ Dw9¢!Σ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǊŀǇǇƻǊǘ  ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ 
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351  
SIGNALEMENTS 

ÉTUDIÉS  

 
138  

SIGNALEMENTS  
APPROFONDIS  

 

I -LõIDENTIFICATION DES VICTIMES 

 

Il est souvent très difficile de reconnaître une victime de traite des êtres ƘǳƳŀƛƴǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǾƻƛǎƛƴΣ ƻǳ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƻǳ ŜǊǊŜǊ ǎŀƴǎ ōǳǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊǳŜΣ 

ŀǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŜƴŦǳƛŜΦ 5ŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ƭŜǎ Ŏommerçants, 

les gendarmes, les policiers, les urgentistes, voire les simples passants attentifs, signalent au Comité contre 

ƭΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ ƳƻŘŜǊƴŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞŀƭƛǘŞΣ ŎŀŎƘŞŜǎ ŀǳȄ ȅŜǳȄ Řǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ 

nombre. 

Réalisations  
 

Le CCEM a élaboré une série de critères lui permettant de déterminer les 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩune situation d'asservissement domestique ou de travail forcé, 

ŦƻǊƳŜǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ ŘΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ǊŜœƻƛǘΦ /es 

critères ne peuvent constituer qu'un faisceau d'indices. C'est au cas par cas et 

après une série d'entretiens que le CCEM détermine si la situation de la 

personne relève de son mandat. Chaque signalement bénéficie d'une écoute et 

d'une étude particulière.  

- Premier niveau : Repérer les situations relevant de la traite des êtres 
humains, du travail forcé ou de la servitude, et réorienter les signalements qui ne correspondent pas 
au mandat du CCEM. Lorsque les informations confirment la première évaluation, les dossiers retenus 
sont soumis à un deuxième niveau d'étude.  

- Second niveau : Approfondir ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƻǳ ƛƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
premier niveau grâce à une rencontre avec la victime potentielle dans les locaux du CCEM ou à 
proximité de son lieu d'exploitation. 

- Prise en charge : Présentation du dossier Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ 
hebdomadaire. Quand la prise en charge (PEC) est définitivement validée en réunion juridique bi 
ƳŜƴǎǳŜƭƭŜΣ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭ όƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎial) ou sectoriel 
(juridique ou social). 
 

Observations  
[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ //9a Şǘŀƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ Ŝǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǾƛǎƛōƭŜΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǎǘ 

ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇlexe quand la victime 

est toujours en exploitation. Les victimes elles-mêmes ne savent pas toujours expliquer leur situation et leur 

parcours, ne parlent pas toujours le français et ignorent souvent tout des droits fondamentaux qui sont les 

leurs.  

 

Signalants : 
 

36% la personne elle-même 

 

26% une personne tierce (non professionnelle) 

 

36% un professionnel 

 

2% anonyme 
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167  
PERSONNES 

ACCOMPAGNEES DONT  

 
43  

NOUVELLES VICTIMES 
PRISES EN CHARGE EN 2016  

 

 
Classement sans suite : 

48% sans nouvelle du signalant 

23% sans nouvelle de la personne signalée 

4% le signalant ne souhaite pas donner suite 

6% la personne signalée ne souhaite pas donner 
suite 

19% autres raisons 

 
 

 
En 2016, nous observons une augmentation de 48% du nombre de signalements. Ceci peut être en lien avec 

ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ 

informations sur le site du CCEM ou des sessions de sensibilisation/formation que le CCEM a multiplié en 2016 

ainsi que la campagne ŘΩŀŦŦƛŎƘage ŀǾŜŎ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ tŀǊƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ réorientations faites en 2016 montre que le CCEM a reçu 31% de signalements relatifs au  droit 

du travail (contre 40% en 2015). Cette baisse, si confirmée les années suivantes, démontre une meilleure 

connaissance de la traite des êtres humains.  

II - VICTIMES ACCOMPAGEES EN 2016  

Pour déterminer la prise en charge de la victime, le CCEM appréhende le parcours de chaque personne  ainsi 

que sa situation actuelle dans le cadre dΩune approche globale (juridique, administrative et sociale). Le délai 

moyen entre un signalement téléphonique et une prise en charge effective est de un à trois mois selon les 

éléments fournis par la personne elle-même. Certaines prises en charge sont décidées en urgence notamment 

quand la personne a subi ou risque de subir des violences et nécessite ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ǳǊƎŜƴǘŜΦ  [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

charge, quant à elle, dure en moyenne quatre à cinq ans. 

Réalisations  

En 2016, le CCEM a accompagnée 167 personnes dont 43 nouvelles prises  en 

charge. La plupart souhaitait engager une procédure judiciaire contre leurs 

anciens exploiteurs. Celles qui ne souhaitent pas déposer plainte peuvent être 

prises en charge au niveau social.  

Un nombre non négligeable de victimes renoncent à poursuivre leurs 

exploiteurs par crainte de représailles, notamment contre ƭŜǳǊ ŦŀƳƛƭƭŜ ŀǳ ǇŀȅǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ ŜƳǇşŎƘŞŜǎ Ŝƴ 

raison du statut (diplomatique ou autre) de leurs « patrons ηΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀǊǊƛǾŜƴǘ ŀǳ //9a ŀǇǊŝǎ 

ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎΣ ŜƴŦƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞments de 

preuves matérielles de Ŧŀƛǘǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǊƻǳƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙǳƛǎ Ŏƭƻǎ ŘŜǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 

total au sein de petites entreprises ou de chantiers. 

[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǎǘŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŀǾŜŎ cependant quelques 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ : 

- Une prédominance des personnes âgées entre 22 et 45 ans (81%) dont 49% entre 22 et 35 ans ; 
- Les hommes représentent 44% des nouvelles prises en charge en 2016 alors que ce taux était de 28% 

en 2015 et 15% en 2014. Mais les femmes représentent ǘƻǳƧƻǳǊǎ тр҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ prises en 
charge en cours (167 dont 125 femmes) ; 
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- Une augmentation du nombre de personnes sans aucune rémunération : 68%  (65% en 2015) ; 
- Un nouvel indicateur, en termes de ǇǊƻƳŜǎǎŜΣ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ нлмрΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ όоо҈ Ŝƴ 

2016 et 37,8% en 2015). Le travail et sa rémunération, (65% comparé à 58% sur 2015) suivis par 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ puis par la régularisation du séjour, constituent toujours la première promesse ; 

- [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ǊŜǎǘŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀǳ-dessus de 12h par jour (87%) couplé avec 

une absence de rémunération dans 62% des cas ;  

- [Ŝǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎ όрр҈ύ  ƻǳ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜǎ όно҈ύ ;  

- Les maltraitances subies sont ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ όрт҈ύ ƻǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ όнс҈ύΦ [Ŝǎ 

violences psychologiques sont mesurées non pas par rapport au ressenti/expression de la personne 

mais par rapport à des actes concrets (brimades, insultes, dévalorisation, etc.). 

Une première analyse de cette évolution laisse supposer une tendance à recruter dans son entourage proche 
ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΣ 
notamment dans le cas des personnes recrutées après leur arrivée en France, laisse supposer un risque 
possible ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ pour toute personne vulnérable, notamment  des migrants isolés par la non maitrise du 
français et/ou la précarité administrative  sur le territoire.  
 
Du fait ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘƻƳƳŜ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜ Ł Ŧƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŦƻǊŎŞΣ ƭŜǎ 
ΨƳŞǘƛŜǊǎΩ  ƻǳ ǘŀŎƘŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀƴƎŞ : 

 

 Tâches 
domestiques    

Garde 
d enfants   

Travail en Petite et Moyenne Entreprise   

2016 46% 35% 47% dont 18% dans le bâtiment et 27% dans des TPE 
(épicerie, boulangerie, restaurant, boucherie ) 

2015 65% 34% 41%  

2014 85% 59%  26% 

 
Certaines personnes ont effectué plusieurs taches et/ou étaient exploitées ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
familiale.  

 



 

/ƻƳƛǘŞ /ƻƴǘǊŜ ƭΩ9ǎŎƭŀǾŀƎŜ aƻŘŜǊƴŜ ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 2016      Page 10 sur 24 

LES PAYS DE PROVENANCE DES VICTIMES: 

En 2016, les victimes suivies par le CCEM 

venaient de 45 pays différents, en majorité 

ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜst 

notamment du Υ aŀǊƻŎ όно҈ύΣ /ƾǘŜ ŘΩLǾƻƛǊŜ 

(7%), Sénégal (6%), Algérie (6%), Congo 

(4.4%), Cameroun (4%) ou bien Pakistan (4%) 

et Philippines (4%).  

[Ŝ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ 

le même que celui de la victime : 70% en 2016 

comparé à  62% en 2015. 

 

,%3 ,)%58 $ȭ%80,/)4!4)/. $%3 VICTIMES :  

[Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
en 2016 varient des beaux quartiers aux grands 
ensembles des banlieues défavorisées et au monde 
rural : 77% des personnes prises en charges ont été 
exploitées en Ile de France dont 25 % à Paris même. 8% 
ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ 
département. Certaines victimes ne connaissaient pas 
ƭŜǳǊ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŀǊǊƛǾŞŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 
 

 
 

 

Quand la France expulse une victime de traite et rend service ¨ lôexploiteur ! Lôhistoire de Jawad 

Jawad nous a été signalé mi-novembre 2016 par uÎ ÁÎÃÉÅÎ ÓÁÌÁÒÉï ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ. CÅÔÔÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÐÁÒ 

le travail durait  depuis deux ans et demi: un temps de travail considérable, une rémunération insuffisante, et des 

ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÃÏÎÔÒÁÉÒÅÓ Û ÌÁ ÄÉÇÎÉÔï ÈÕÍÁÉÎÅȢ *Á×ÁÄ ÄÅÖÁÉÔ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅÓ ÔÝÃÈÅÓ ÄÅ ÇÁÒÄÉÅÎÎÁÇÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ 

entreprise de transport, le déchargement des bagages, ainsi que le ménage.  Son exploiteur ne lui fournissait pas de 

denrées alimentaires suffisantes ÅÔ ÉÌ ïÔÁÉÔ ÌÏÇï ÄÁÎÓ ÕÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÔÙÐÅ ȬÁÌÇÅÃÏȭ ÓÁÎÓ ÅÁÕ ÃÏÕÒÁÎÔÅ ÎÉ ÃÈÁÕÆÆÁÇÅȢ )Ì était 

rémunéré uniquement à hauteur de 300 euros par mois et travaillait  7 jours sur 7, sans congés.  

Jawad ne parlant pas le français, le CCEM a pu vérifier les informations avec plusieurs personnes qui ont confirmé 

les faits dénoncés concernant ses conditions de travail et ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔȢ Son employeur ne lui laissant aucun temps 

de repos, le CCEM devait se rendre  le jeudi 29 décembre 2016  ÓÕÒ ÌÅ ÌÉÅÕ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÅ *Á×ÁÄ ÅÔ ÌȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÄÁÎÓ 

ÓÁ ÓÏÒÔÉÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȢ  

Or, le 26 décembre, Jawad a été arrêté et placé au centre de rétention du Mesnil-Amelot à la suite à une dénonciation 

de son employeur ayant pour seul objectif de se débarrasser de cet employé devenu « gênant ». 

*Á×ÁÄ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ïÔï ÌÉÂïÒï ÁÐÒîÓ ÓÏÎ ÐÁÓÓÁÇÅ ÄÅÖÁÎÔ ÌÅ *ÕÇÅ ÄÅÓ ,ÉÂÅÒÔïÓ ÅÔ ÄÅ ÌÁ $ïÔÅÎÔÉÏÎ et le Tribunal 

Administratif,  ÍÁÌÇÒï ÌȭÅØÐÏÓï ÄÅ ÓÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ et une plainte déposée pour traite des êtres humains la veille de son 

expulsion. SÏÎ ÒÅÔÏÕÒ ÖÅÒÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÐÒïÖÕ ÐÁÒ ÌÁ 0ÒïÆÅÃÔÕÒÅ ÌÅ τ ÊÁÎÖÉÅÒ ςπρχȟ Á ïÔï ÍÁÉÎÔÅÎÕȢ 
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67 PERSONNES 

ACCOMPAGNÉES  

 
19 NOUVELLES 

PERSONNES PRISES EN 
CHARGE PAR LE SERVICE 
SOCIAL EN 2016  

 

 

III -  LõACCOMPAGNEMENT SOCIAL  

!ǇǊŝǎ ŘŜǎ Ƴƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ des exploiteurs, la sortie dΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ et de 

travail forcé est un combat long et difficile. Celle ci ouvre des perspectives palpitantes mais aussi des épreuves 

particulièrement angoissantes (ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎΣ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜΣ etc.).  

Le CCEM s'engage auprès de la personne pour assurer une prise en charge sociale et pour mener des actions 

d'autonomisation. Notre accompagnement social a été conçu autour de deux logiques en fonction de la 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ de traite des êtres humains. 

Réalisations  
[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀǎǎŜǊǾƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ŎǳƳǳƭŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǎƛƴƎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴŦŜǊƳŜment et la maltraitance dont elles ont été victimes. Ces difficultés sont essentiellement liées à 

- la méconnaissance de la langue et de la culture française,  

- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ƻǳ ŀƳƛŎŀƭΣ  

- ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎŜ 

déplacer,  

- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ,  

- le manque de moyen pour subvenir à leurs besoins élémentaires 

de façon autonome.  

[Ŝ //9a ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭes actions indispensables à leur 

ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǊŀǇƛŘŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǳǊ ǾƛŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ 

propres. Parallèlement, le pôle social ouvre leurs droits sociaux et les connecte avec des associations 

caritatives de proximité qui vont les soutenir durablement.  

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ζ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ » qui permet à la personne et au 

travailleur social de construire un projet sur mesure, bien adapté aux objectifs et besoins qui auront été 

identifiés au préalable grâce à des entretiens. Ce contrat constitue la première étape fondamentale dans le 

ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎƎǊŀǾŞŜΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ 

également de mesurer la progression de cette personne, étapes après étapes. Cet accompagnement inclut : 

- ƭΩŞŎƻǳǘŜΣ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ƳƻǊŀƭ Ŝǘ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 

- la domiciliation administrative, 

- ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇŞǊŜƴƴŜΣ 

- la réponse aux besoins primaires, 

- lΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ 

- ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ 

- lΩŀǇǇǳƛ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 

- lΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŞƳŀǊǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞŎƻǳǘŜΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ 

les souffrances du passé, les difficultés du présent et mieux accompagner les victimes qui restent angoissées 

quant à leur avenir. Il permet aussi un réconfort, un soutien moral visant à encourager et à mobiliser la 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ŀƛƴǎƛ ǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ 

objectifs et les priorités de cet accompagnement. 

Les personnes peuvent aussi être domiciliées au CCEM (agrément de la Préfecture de Paris). Ces domiciliations 

permettent de fournir une adresse, indispensable pour engager les démarches visant à ouvrir des droits 
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49 domiciliations  
2038  Nuitées à 

lõappartement dõurgence  (11 
personnes)  
 

21 nuit®es dõh¹tel pris en 
charge par le CCEM  
 

52 demandes dõh®bergement 
dont 13 ayant aboutis.  
 
 

auprès des administrations, notamment auprès de la banque, de la Préfecture de Police et de la Caisse 

Primaire d'Assurance Maladie. 

Pour ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ //9a ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŦŜƳƳŜǎ ŘŜ с ǇƭŀŎŜǎΦ /Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭ 

permet aux personnes de « se poser » dans de bonnes conditions 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΦ [ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ с Ƴƻƛǎ 

renouvelable en fonction de la situation individuelle. En 2016, 

ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŀ ƘŞōŜǊƎŞ мм ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ pour une moyenne de 

185 jours/personne et un total de 2038 nuitées.  

Dans les autres cas, les hommes notamment, le CCEM passe par le 

dispositif 115 ou SIAO 75, effectue les liens avec les SIAO sur les autres 

départements ou le dispositif AcSé (Accueil Sécurisé) sΩil y a un risque lié 

ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řǳ ƭƛŜǳ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ Pour certaines ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƻǴ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ 

est impossible autrement, le CCEM prend en charge financièrement  des 

ƴǳƛǘŞŜǎ ŘΩƘƾǘŜƭ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŀƎŜƴŎŜ ǎƻŎƛŀƭŜΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Řǳ //9aΣ ŘŜǳȄ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŜȄƛǎǘent Υ ƭΩǳƴ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ŀǳȄ 

ǾƛŎǘƛƳŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ǎƻǊǘƛŜ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ exceptionnelles 

(par exemple, contribuer au paiement de certains frais administratifs, médicaux ou encore de frais pour 

favoriser une insertion sociale et professionnelle). En 2016, le CCEM a alloué 19 845 ϵ ŘΩŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΦ [Ŝ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛŘŜs ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀ ǇǊŜǎǉǳŜ ǘǊƛǇƭŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмрΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ 

régionale dans ce domaine. 

2016  
AIDES FINANCIÈRES  
« ALI MENTAIRES  » 

34  

AIDES FINANCIÈRES 
« TRANSPORTS » 

149   

AIDES FINANCIÈRES 
EXCEPTIONNELLES   

37   

2015  32  56  74  

2014  15  
 

35  
 

26  
 

 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎΣ le pôle social accompagne les personnes dans ƭΩaccession aux droits sociaux 

en fonction de leur situation administrative. [Ωǳƴ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŘǊƻƛǘǎ ƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 

ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ǎƻƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩ!a9 ό!ƛŘŜ aŞŘƛŎŀƭ ŘΩ9ǘŀǘύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜΣ ƻǳ ƭŀ /a¦ 

(Couverture Médicale Universelle ou PUMA depuis 2016) pour les personnes en situation régulière. Un accès 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǾŞŎǳ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƻǳ ŘŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

conditions de sous-alimentation, de surcharge de travail, de manque de repos et de conditions de vie 

déplorables. Les séquelles des violences psychologiques ou physiques restent les plus difficiles à gérer et à 

soigner. En 2016, le pôle social a ouvert les droits à la santé pour 43 victimes et fait 99 accompagnements 

physiques pour des suivis de santé, entrée dans les hébergements, ouverture de compte, accès aux droits...  

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ touche plus particulièrement les nouvelles personnes prises en charge, 

notamment les plus isolées et celles qui sont arrivées sur le territoire avec leur exploiteur. Elle concerne le 

repérage dans ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƻǳ 

ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ŘŜǎ Ŏƻƭƛǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ōŀƴŎŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǎǳǊǘƻut 

ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řǳ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 9ƴ нлмсΣ 38 personnes ont suivi des cours de français, 23 personnes ont été 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ Řƻƴǘ мл Ŝƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

avec une association de retraités de la RATP (AGIR sa vie). 
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LΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ est gérée par une bénévole, Michèle Gilet, professionnelle de 

ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ. Elle concerne les personnes qui ont obtenu un titre de séjour autorisant à travailler, qui sont 

alphabétisées et qui maîtrisent la langue française. Son objectif étant de les faire évoluer professionnellement 

en termes de compétences par le biais de formation, ŘΩobtenir un diplôme, de trouver des compléments de 

salaire, de rechercher un nouvel emploi, Ŝǘ ŘΩaider à des démarches administratives et professionnelles 

diverses. En 2016, 15 ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜœǳŜǎ Ŝƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ. 8 

personnes ont un emploi, soit à plein temps soit à temps partiel (CDD ou intérim). Une personne a pu 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 59!9{ ό5ƛǇƭƾƳŜ ŘΩ9ǘŀǘ 

ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 9ŘǳŎŀǘƛŦ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭύΦ  

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘΩappui psychologique 

démarrée fin 2015, continue grâce à 

ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜ ōŞƴŞǾƻƭŜΣ 

Catherine De Manet, sur une demi-

journée par semaine. Elle reçoit les 

personnes suivies à leur demande, pour 

les aider à gérer  le traumatisme de 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ pour retrouver 

un peu de stabilité pour faire face aux 

difficultés tout au long du processus de 

la procédure judiciaire et du parcours 

ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǎŜ font en 

françŀƛǎΣ ŀƴƎƭŀƛǎΣ ŜǎǇŀƎƴƻƭ ƻǳ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀŘǳŎǘŜǳǊ ǉǳŀƴŘ ŎŜƭǳƛ-ci est nécessaire. 15 

personnes ont été suivies par la psychologue ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс (43 entretiens). Dans certaines situations plus 

complexes, le CCEM oriente vers des centres psychiatriques ou des associations spécialisées (Minkowska, 

/ha959Σ tŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩ9Ȅƛƭ, etc.). 

Térésa 

Térésa est arrivée en France en juillet 2015 du Venezuela. Une parente éloignée de sa mère lui a proposé de venir 
ÈÁÂÉÔÅÒ ÃÈÅÚ ÅÌÌÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÇÁÒÄÅÒ ÓÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÅÔ ÄÅ ÄÏÎÎÅÒ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÓÐÁÇÎÏÌȢ  %Î ÃÏÎÔÒÅÐÁÒÔÉÅ ÃÅÔÔÅ ÄÁÍÅ ÌȭÁÉÄÅÒÁÉÔ 
à reprendre les études pour avoir une meilleure situation.  En réalité Térésa a travaillé 11 mois pour cette famille et 
ÁÖÁÉÔ ÐÏÕÒ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÔÝÃÈÅÓ ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅÓȢ %ÌÌÅ ÄÅÖÁÉÔ ÅÎÔÒÅÔÅÎÉÒ ÌÁ ÍÁÉÓÏÎȟ ÆÁÉÒÅ ÌÅ ÍïÎÁÇÅȟ 
ÐÒïÐÁÒÅÒ ÌÅÓ ÒÅÐÁÓ ÅÔ ÓȭÏÃÃÕÐÅÒ ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÄÏÎÔ ÕÎ ÂïÂï ɉÊÏÕÒ ÅÔ ÎÕÉÔɊȢ %ÌÌÅ  ÔÒÁÖÁÉÌÌÁÉÔ ÐÌÕÓ de 15 heures par jour, 
sans jour de congé et a été payée uniquement les 4 derniers mois  200 euros par mois. En effet, le travail effectué le 
ÒÅÓÔÅ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ïÔÁÉÔ ÄÅÓÔÉÎï ÁÕ ÒÅÍÂÏÕÒÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÂÉÌÌÅÔ ÄȭÁÖÉÏÎ ÐÁÙï ÐÁÒ ses exploitants. Par ailleurs, Térésa 
ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÁÕÔÏÒÉÓï Û ÓÏÒÔÉÒ ÄÕ ÄÏÍÉÃÉÌÅ.  
3ÕÉÔÅ Û ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÐÏÌÉÃÅ ÁÕ ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÄÅ ÌÁ ÆÁÍÉÌÌÅȟ Teresa a été  prise en charge par le CCEM le 18 
juillet 2016. Depuis elle suit des cours de fÒÁÎëÁÉÓȟ Á ÕÎ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÈïÂÅrgement en cours,  et reste en 
attente de régularisation pour pouvoir travailler en attendant la suite de la procédure pénale.  

 

 

Les difficultés  

La suppression des aides aux transports  

Depuis janvier 2016, la suppression par le Conseil Régional des aides aux transports pour les bénéficiaires de 

ƭΩ!a9 a des effets notoireǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ Şǘŀƴǘ ǎŀƴǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ 

les démarches pour leurs droits ou leur régularisation administrative pour trouver du travail, elƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŀ 

possibilité de suivre des cours de français ou prendre les transports pour chercher du travail. Pour faire face, le 

CCEM a multiplié les aides financières afin de pallier cette carence malgré le manque de moyens budgétaires.  

Figure 1 Extrait attestation Centre Psychiatrique d'Orientation et d'Accueil 



 

/ƻƳƛǘŞ /ƻƴǘǊŜ ƭΩ9ǎŎƭŀǾŀƎŜ aƻŘŜǊƴŜ ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 2016      Page 14 sur 24 

La saturatioƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ 

Les hommes ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴŘ ƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ 

situation irrégulière sur le territoire français et les dispositifs de droit commun leur sont quasiment 

inaccessibles. Le CCEM trouve des solutions auprès Řǳ ммр Ŝǘ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ LƴǘŞƎǊŞǎ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

(SIAO) sensibles à la problématique de la traite des êtres humains mais qui doivent gérer une grande pénurie 

ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎement, plus particulièrement en Ile de France. Ainsi certaines victimes se retrouvent dans 

une situation de grande vulnérabilité et précarité et risquent une nouvelle fois  de fŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Plus grave, le //9a Şǘŀƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƛƎƴŀƭŞŜǎ se 

ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻǊǘƛǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  

Par ailleurs, le CCEM dispose de 6 places pour les femmes dans un appartement ǉǳΩƛƭ ƭƻǳŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴŜ 

bénéficie pas, et ce depuis des années ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ нлоу ƴǳƛǘŞŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŀǎǎǳǊŞŜǎ en 

2016. 

Accès aux soins notamment psychiatriques/psychologiques  

[Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩ!a9 ǎƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ŧƻƛǎ ǊŜǘŀǊŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ difficultés rencontrées 

pour rassembler les ǇƛŝŎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

surtout pour des personnes ayant été enfermées Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭŜǳǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛǎǉǳŞǎ. Ces 

problèmes limitent ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ Řispositifs de santé. Même ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!a9 ont des 

difficultés à obteƴƛǊ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǎǳƛǾƛǎΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ Ŝǘ à un suivi psychologique se révèle très 

importantΦ 5Ωǳƴ côté un diagnostic psychologique/psychiatrique peut être indispensable pour la procédure. De 

ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ƻƴǘ ŘŜǎ besoins particuliers de ǎǳƛǾƛ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎǳƭǘǳǊŀƭƛǘŞ et leur passage 

par une expérience très traumatisante. 

 

Les besoins en traduction et en interprétariat  

Du fait de leur isolement pendant leur exploitation, la majorité des personnes prises en charge par le CCEM 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ 

quotidienne. Cette réalité est un obstacle majeur à une autonomie rapide et nécessite de faire appel à des 

services de traducteurs et interprètes. Sans aucun moyen financier alloué pour cette prestation, le CCEM a 

recours aux bénévolats, notamment ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ Partenaires pour Une Planète Sans Frontières (PUPSF) et 

aux outils sur internet.  Ces besoins pour tout acte dans la vie quotidienne rendent ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

social très difficile du fait de la complexité de cette mission, mais surtout du manque criant de moyens et de 

financements publics accordés à ce titre.   

IV - LõACCOMPAGNEMENT JURIDIQUE 

 

Le service juridique du CCEM remplit plusieurs missions auprès des victimes de traite des êtres humains, de 

travail forcé, de servitude ou d'esclavage :  

- ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ leur situation administrative et sur les infractions dont elles ont été victime ;  

- ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŀƛǘǎΣ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ des obstacles judiciaires éventuels et de la 

détermination de la stratégie de traitement du dossier; 

- ƭŀ ǎŀƛǎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ Řŀƴǎ ce processus ; 

- le suivi des procédures.  
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147 personnes  

accompagnées par le pôle 
juridique  
 
39 nouvelles personnes 

prises en charge en 2016  

 
282 interventions sur des 

dossiers au pénal  

 
14 nouvelles  procédures  

pénales engagées en 2016  

 
84 actes administratifs  

 

Réalisations  
 
La première mission du service juridique consiste à diffuser les informations relatives aux droits dont 

disposent les personnes sur le territoire français. Cette information est délivrée dans une langue que la 

personne est susceptible de comprendre, conformément aux textes français et européens applicables aux 

victimes de traite des êtres humains, notamment le Décret n°2007-1352 

du 13 septembre 2007, et l'article 12 de la Convention du Conseil de 

l'Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains. 

Au préalable à toute action judiciaire ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

dossiers conformément aux règles du droit français est nécessaire afin 

ŘŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŀǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

preuves pour les investigations policières ou encore de mettre en 

ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

publique, immunité des auteurs, etc.).  

De cette appréciation dépendra la détermination de la ou des 

stratégies de traitement du dossier, lesquelles sont exposées à la 

ǾƛŎǘƛƳŜΣ ǉǳƛ ŘŞŎƛŘŜ Ŝƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ ƴƻƴ 

les procédures ou démarches judiciaires proposées, quelles qu'elles 

soient. Dans le cadre de la lutte contre la traite des êtres humains, la loi 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǇǳƴƛǊ Ŝǘ ƭƛŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǎŞƧƻǳǊ ǊŞƎǳƭƛŜǊ, et de facto à leurs droits sociaux, à la coopération active des victimes 

avec les autorités répressives. Ainsi  les victimes sont en majorité orientées vers une procédure pénale, 

procédure qui sera éventuellement complétée ou substituée par une procédure civile (action prud'homale, 

saisine de la CIVI, etc.), lorsque la configuration du dossier le permet (accessibilité des preuves, employeurs 

solvables, conditions d'accès à la CIVI  réunies, etc.), voire dans quelques cas isolés par une négociation en vue 

d'un accord (en cours d'action prud'homale par exemple).  

Le traitement des procédures pénales individuelles occupe une place prépondérante dans l'activité du service 

juridique du CCEM. Ceci nécessite une organisation du travail en deux phases distinctes. 

1. ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜƭŀǘŜǊ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŘŞƭƛŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝǘ ŦƻǳƛƭƭŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

auditions minutieuses qui se déroulent à intervalles réguliers pour permettre à la victime de mobiliser 

efficacement sa mémoire et également à lui laisser le temps de verbaliser son récit. Cela constitue une 

étape majeure dans la réussite de la procédure pénale car la majorité des condamnations intervenues 

Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ 

« les déclarations précises, circonstanciées et réitérées » de la partie civile opposées aux explications 

vagues et contradictoires de la défense. 

2. [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇƘŀǎŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Ł ŘŞǇƻǎŜǊ ǇƭŀƛƴǘŜ ƻǳ Ł ŀŘǊŜǎǎŜǊ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ 

avec un signalement au Procureur de la République. Ce signalement sera en général suivi de 

ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ de laquelle la victime sera convoquée par le 

service de Police ou de Gendarmerie en charge du dossier pour porter plainte. 

Suite à la saisine de la justice, les juristes du CCEM sont confrontées à de nombreuses tâches :  

1- La préparation et l'accompagnement physique des victimes aux convocations judiciaires,  

2- La demande de titre de séjour, la gestion de son suivi auprès de la préfecture compétente, 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǘŜ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜΣ 
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3- La gestion en cas de litige auprès des juridictions administratives,  

4- La désignation d'un avocat membre du réseau bénévole du CCEM lorsque le déroulement de la 

procédure judiciaire l'exige,  

5- L'ensemble du travail de support apporté à l'avocat de la partie civile en termes d'étude de dossier,  

6- La rédaction des conclusions ou mémoires, voire de dépôt des actes ou d'exercice des recours. 

Dans tous les cas, ce n'est pas 

seulement la condamnation des 

auteurs et l'indemnisation du 

préjudice qui sont recherchées, mais 

aussi des qualifications à la mesure 

des faits en cause, et notamment la 

qualification de traite des êtres 

humains, qui garantit à la fois la 

reconnaissance des droits de la 

victime, mais aussi la possibilité de 

séjour régulier durable sur le 

territoire national et l'accès à un fonds de garantie versant l'intégralité de l'indemnisation obtenue. Les 

victimes de traite des êtres humains ou de servitude et travail forcé prises en charge par le service juridique du 

CCEM le sont jusqu'à l'obtention de l'exécution des décisions de justice définitives. Un parcours de combattant 

qui peut durer cinq à dix ans. 

 

FAITS MARQUANTS DE L'ANNEE 2016 

Au 31 décembre 2016, 147 dossiers étaient enregistrés au service juridique du CCEM. Parmi les 39 personnes 

nouvellement prises en charge par le pôle juridique au cours de l'année,  les auditions (récits de vie) ont été 

complétées pour 17 personnes et 9 sont en cours de rédaction.  Parallèlement à la prise en charge sur les 

nouveaux dossiers, les affaires enregistrées les années précédentes ont donné lieu à : 

- 3 condamnations pour Traite des êtres humains, dont 2 en appel, 

- 31 enquêtes préliminaires, 18 aŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ǳƴ ƧǳƎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ et 6 ont été classées sans suite, 

- 6 plaintes ont été déposées devant le Procureur de la République, 8 personnes ont déposé plainte 

formellement auprès les services enquêteurs et 3 personnes ont déposé une plainte avec constitution 

ŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ŘƻȅŜƴ ŘŜǎ ƧǳƎŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

- 39 procédures pénales en cours en 2016 (dont 10 devant le TGI, 7 devant la Cour d'Appel, deux devant 

la Cour de cassation Ŝǘ ǳƴŜ ǊŜǉǳşǘŜ Ł ƭŀ /ƻǳǊ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ),  

- 9 affaires devant les Conseils de Prud'Hommes dont sept en appel. 

- 2 actions en responsabilité ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ /ƻǳǊ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩ!ǇǇŜƭ, 1 CIVI, 1 CNDA et 3 autres 

procédures  (famille, protection) 

S'agissant du volet administratif (droit au séjour) des dossiers pris en charge, ce sont 65 personnes qui ont 

bénéficié d'un suivi pour la régularisation de leur séjour dont 38 sur le fondement de l'article L.316-1 du 

CESEDA (titre de séjour délivré en raison d'une coopération avec les autorités judiciaires dans une procédure 

répressive pour des faits de traite des êtres humains). Sur 2016, 13 personnes ont ainsi obtenu leur  première 

carte ŘŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ омс-1 CESEDA et 3 leurs premiers récépissés les autorisant à 

travailler. 

En 2016, 24 personnes ŘƛǎǇƻǎŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ carte de séjour temporaire ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻǘƛŦǎΦ 5ŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ 

ont obtenu une carte de séjour pour motifs exceptionnels devant le juge administratif. Ces personnes 

ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ ƭŜǳr situation de victime de traite à des fins 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊΦ 

Figure 2 Extrait du délibéré du juge d'instruction affaire S.O. 
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KARIM 

Après avoir travaillé plusieurs années en Italie dans des champs agricoles, Karim vient en France et rencontre un 

compatriote qui lui propose de travailler dans son ®picerie pour 600ú par mois. Il devait d®charger la marchandise du 

camion lors des livraisons, vider les étagères, enlever les produits périmés), les réapprovisionner, surveiller le magasin, 

nettoyer, sôoccuper de la chambre froide, etc. Il préparait aussi à manger à son patron et sa famille. 

Il était logé dans le faux plafond et pouvait se doucher une fois par semaine seulement. Il nôavait pas le droit de descendre 

du faux plafond entre 11h et 18h pour éviter tout contrôle de lôinspection du travail. Karim travaillait de 7 à 11h le matin et 

ensuite de 18h à 3 ou 4h du matin. Parfois, il devait faire des courses entre 11h et 18h. Il mangeait les boites de conserves 

périmées.  

Côest lors dôun contr¹le que lôinspection du travail a d®couvert lôexistence de Karim et lôa orienté vers le CCEM qui lôa 

accompagné pour déposer plainte. Son employeur a disparu et a ferm® lô®picerie. 

 

Observations et difficultés  
Dans ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ 

traite des êtres humains, le CCEM peut mettre en exergue différentes problématiques sur lesquels il est urgent 

ŘΩǆǳǾǊŜǊ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǾǳŜ :  

- ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΣ  

- la qualification pénale des infractions, 

- l'information des victimes sur l'état d'avancement des procédures et la transmission des pièces et 

- la protection des victimes. 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŀȄŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŘǳǉǳŜƭ ŘŞŎƻǳƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŎŎƻǊŘŞŜΦ 

Actuellement cette prérogative est laissée aux seuls services de police et de gendarmerie, ce qǳƛ ƴΩŜǎǘ 

ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ōƛŜƴ ǘǊƻǇ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜ 

ǇǳƛǎǉǳΩŜȄŎƭǳŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ƻǳ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ pas déposer plainte. Ainsi cela laisse sans 

ŀǳŎǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǘ ƳƛƴƛƳƛǎŜ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł 

ŘŞǇƭƻǊŜǊ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǇŀǊ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

notoiǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩh/[¢LΦ  

[Ωordonnance du 7 avril 2016 relative Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нсм ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ нлмр-990 (Loi Macron) a élargi les compétences 

ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ¢9IΣ ǘǊŀǾŀƛƭ ŦƻǊŎŞ Ŝǘ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜΦ En outre, aucune 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ 

ce qui est à déplorer. Dans ces conditions, ces lacunes privent une large partie des victimes de leurs droits 

légitimes. 

A côté ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŘŞƴƻƴŎŞǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǎǘ ōŃǘƛ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŞƴŀƭŜ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘŜ 

traite des êtres humains. Cependant lΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƳŞŎƻƴƴǳŜ ǇŀǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ƧǳŘƛŎŀƛǊŜǎΦ /Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ǳƴ 

combat judiciaire ƭƻƴƎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǉǳƛ ǎŀƴǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ne saurait aboutir 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŞǘǊƛŜ ŘŜ ǇǊŞƧǳƎŞǎ Ŝǘ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘƛǎŎƻǳǊǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ōƛŀƛǎŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 

actuellement les autorités nationales entretiennent une confusion entre traite des êtres humains et trafic de 

migrants afin de justifier une politique migratoire toujours plus restrictive.  

! ŎŜƭŀ ǾƛŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜ ŦƻŎǳǎ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǘǊŀƛǘŜ Řes êtres humains à des fins 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜ ǇǊƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ 
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CCEM ne peut se satisfaire du fait que la Mission interministérielle pour la protection de femmes victimes de 

violence et  la lutte contre la traite des êtres humains (MIPROF) ait été placée sous la délégation du Ministère 

Řǳ 5Ǌƻƛǘ ŘŜǎ CŜƳƳŜǎ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŀǇǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ł ǳƴ ǎŜǳƭ ŘŜ ǎŜǎ 

pans, celui de la violence faite aux fŜƳƳŜǎΦ !ƛƴǎƛ ƭŜ //9a ŀǇǇŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǾǆǳȄ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜ 

tǊŜƳƛŜǊ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎΦ 

En outre, afin de pouvoir faire valoir leurs droits, les victimes de traites des êtres humains doivent être 

ƛƴŦƻǊƳŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ 

ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜǎ Ł 

une absence de réponse préjudiciable. Ainsi certaines victimes apprennent le classement sans suite de leur 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊΣ ǎŀƴǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ 

préalablement été informées et sans avoir pu le contester. Dans le même sens, de multiples démarches sont 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻǇƛŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǎǳƛǘŜΦ 

Ainsi le CCEM doit faire face aux dysfonctionnements habituels du système judiciaire, notamment lors de la 

phase d'enquête préliminaire, où les droits procéduraux des victimes sont limités entraînant par là même une 

rupture dans les droits accordés aux victimes de traite des êtres humains.  

Par ailleurs,  il est indispensable pour lutter efficacement contre le phénomène de la traite des êtres humains, 

ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƻŎƛŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƧǳŘƛŎŀƛǊŜ ƻǳǾǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǘ 

non aux seules ayant déposé plainte contre leur exploitant. Ainsi, ƭΩŀŎŎŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŀǳȄ ŘǊoits 

ŀŎŎƻǊŘŞǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳ 

Ł ǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƻǳ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ǳƴŜ 

méconnaissance totale du système des organismes concernés ou tout simplement à une pénurie de moyen.  

[Ŝ //9a ǎŜ ŦŞƭƛŎƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŀƛǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire français les victimes de traite des êtres humains dont le titre de séjour ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ƻǳ 

a été retiré. Cependant, le législateur a également exclu les victimes de traite des êtres humains de la 

ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀǊǘŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φомо-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ 

séjour des ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ Ŝǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǎƛƭŜ ό/9{95!ύ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ǊŞƎǳƭƛŜǊ 

Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŀŎŎƻƳǇƭƛ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ Ǿƛǎŀ ƭƻƴƎ ǎŞƧƻǳǊ Ǿŀƭŀƴǘ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ 

temporaire. Cette exclusion maintient les victimes dans une précarité administrative pendant la durée de la 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŞƴŀƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎǳŜΦ !ƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ 

permettrait aux victimes de traite de se reconstruire sereinement sans inquiétude vis-à-vis de leur situation 

administrative.  Les victimes de traite sont aussi exclues Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞ ŘŜ ǇƭŜƛƴ 

ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ƛƴƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 

la loi du 7 maǊǎ нлмс Ŝǎǘ ǾŜƴǳŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φомп-8 du CESEDA en prévoyant spécifiquement que les 

ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ŀŘƳƛǎ ŀǳ ǎŞƧƻǳǊ ǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ [омс-м Řǳ /9{95! ƴŜ ǎŀǳǊŀƛŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ 

carte de résident au terme de 5 années de présence régulière.  

En conclusion, le CCEM ne peut que déplorer la longueur des procédures judiciaires obligeant les personnes à 

se remémorer des faits douloureux pendant de nombreuses années, limitant de fait leur reconstruction et 

aboutissant à une condamnation bien trop tardive des auteurs des faits dénoncés.  

V- SENSIBILIS ATION/ COMMUNICATION    

[Ŝ //9a ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ et de former les professionnels de premier 

contact. A cette fin, il met en place des interventions directes auprès des professionnels, participe à des 

actions collectives, notamment celles du Collectif Ensemble Contre la Traite des Etres Humains, ou intervient 

lors de colloques et de séminaires auprès du grand public. Son but : toucher des personnes capables 

ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ dans la lutte contre ƭŀ ǘǊŀƛǘŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ  
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8 sessions de formation  
10 interventions auprès 

du grand public  

Plus de 710  personnes 

touchées directement dont 
171  professionnels  

 

 

 

1. Sensibilisation et formation  
 

5ŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭŜ //9a ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƛǘŜ 

des êtres humains à des fins économiques, notamment domestique S et les 

ŦƻǊƳŜǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ ŘΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜΦ Lƭ ǇŀǊǘŀƎŜ ŀǳǎǎƛ ǎƻƴ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ les combattre et aider les victimes à se 

réinsérer dans la société. Il est régulièrement sollicité pour intervenir dans 

toute la France sur ces questions.  

[ΩŀŎǘƛƻƴ auprès des professionnels vise la sensibilisation à la question de 

Traite en mettant ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΦ En 2016, les 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴκǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǘƻǳŎƘŞ 171  

professionnels  du social et du juridique dans 8 structures : /ŜƴǘǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ƭŀ /ƭŀƛǊƛŝǊŜΣ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

Aurore, Espace solidarité Famille (15ème), Du côté des Femmes, Paris Aides aux Victimes, Inspection du Travail 

(12ème), des travailleurs sociaux des maraudes du Samu Social (Ile de France), et Partenaires pour une Planète 

sans Frontières. Le CCEM a par ailleurs participé à plusieurs colloques ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ sur ce thème: 

RHSF (Toulouse), ECPAT et Hors la Rue (Paris).   

Le CCEM a aussi renforcé ses interventions auprès du grand public , notamment auprès des plus jeunes. En 

2016, 205 jeunes ont ainsi bénéficié dΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ spécifique  à Paris, en Saint Seine Denis, et à Grenoble. 

Sans parler des réponses aux nombreuses ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

pratiques effectués par des élèves et étudiants (lycéens ou Master). 

Le CCEM est également intervenu dans le cadre des commémorations du 10 mai à Nantes (Cinéma 

Bonnegarde) et à la Maison de la négritude de Champagney en Haute Saône ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ aŞŘƛŀǘhèque de 

Rambouillet en octobre . 

Par ailleurs une session en coopération avec le Consulat de Colombie à Paris a permis de sensibiliser des 

ressortissants colombiens après que des signalements aient été reçus par le service social du consulat. 

 

2. Communication  

 
Communication institutionnelle 

[ΩƻǇƛƴƛƻƴ ƛƎƴƻǊŜ ŜƴŎƻǊŜ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ [Ŝ //9a 

poursuit donc sa mission de communication pour informer nos concitoyens.  

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

journée européenne contre la traite des êtres humains, il a présenté, du 

18 octobre au 6 novembre, à des milliers de Parisiens et de touristes 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ψ9ǎŎƭŀǾŀƎŜ 5ƻƳŜǎǘƛǉǳŜΩΣ du photographe  Raphaël 

Dallaporta, affichée sur les grilles du square de la Tour Saint Jacques, rue 

de Rivoli. On y voit des immeubles et des maisons à Paris et en Île de 

France où ont été exploitées des victimes dont la journaliste Ondine 

Millot raconte le calvaire. Cette exposition très sobre souligne la banalité 

de ces lieux qui vont des immeubles des beaux quartiers aux grands 

ensembles des banlieues défavorisées. 
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Par ailleurs, ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘŜ 9Ř !ƭŎƻŎƪ, de 

ƭΩŀƎŜƴŎŜ aȅƻǇ, Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Terre Bleue, le CCEM a 

conçu une camǇŀƎƴŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ tǊŞǎŜƴǘŞŜ 

ŘΩŀōƻǊŘ Ł tŀǊƛǎ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜΣ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ 

de Paris, elle a bénéficié ensuite en décembre 2016 de 

ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Jean Claude Decaux pour un 

déploiement dans toute la France. 9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ 

au cours du mois de janvier 2017 

 

Médias et réseaux sociaux 

Le CCEM est depuis longtemps reconnu par les médias 

sous toutes leurs formes (papier, audiovisuel, digital) comme un interlocuteur naturel en ce qui concerne les 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎΦ !ǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ 

ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŜ //9a ǾŜƛƭƭŜ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ tout Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΦ 9ƴ нлмсΣ ƭŜ //9a ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

sollicité pour fournir des informations ou faire connaître son point de vue sur la question.  

Il est impossible de lister tous les articles de la presse papier, radio ou Internet faisant référence au CCEM, 

mais on peut notamment citer: 

- 16 janvier : Radio Canada  

- 10 mars, dans le cadre de la sortie du rapport de la CNCDH sur la traite des êtres humains : France- 

Inter, La Croix et Sud Radio.  

- 29 mars : [/L ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ {ȅƭǾƛŜ hΩ5ȅ ŀǾŜŎ /ƘǊƛǎǘƛƴŜ [ŀȊŜǊƎŜs, présidente de la CNCDH  

- 10 mai Υ {ǳŘ wŀŘƛƻ Ŝǘ CǊŀƴŎŜ LƴǘŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ 

- 26 mai : Le Monde, suite au séminaire ECPAT/Hors la Rue : La traite des enfants, une réalité en France 

- 1 août : Le Monde, Le calvaire des danseuses de Koffi Olomidé, la star de la rumba congolaise 

- 27 août 2016 : Radio Canada 

- 24 octobre 2016 : Campus radio  

- 2 décembre : procès Bourges sur France Culture (journal de 12h30)  et RMC BFMTV  

- 17 octobre : Entretien avec Olivia, ancienne victime aidée par le CCEM, sur le site du Secours 

Catholique  

- 24 décembre : délibéré procès Bourges dans Le Parisien, MSN, Le Berry Républicain, Ouest France 

Par ailleurs, le //9a ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ «www.esclavagemoderne.org » qui ne se contente pas 

ŘΩşǘǊŜ ƭŀ ǾƛǘǊƛƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ ƳƻŘŜǊƴŜ 

et la traite des êtres humains (situation mondiale, législations, procès, protection des victimes, revue de presse 

etc..) et donne ainsi à voir, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ŎŜ fléau. En 2016, le site a 

recensé 60000 visiteurs uniques pour 175 000 pages vues, soit 480 pages par jour.  Il a créé un groupe 

Facebook1 en 2009 qui compte plus de 800 membresΦ /ƘŀŎǳƴ ǇŜǳǘ ǎΩȅ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Řǳ //9a 

et de la traite et ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ des êtres humains en France et dans le monde. 

                                                           

1
 https://www.facebook.com/groups/17662599210/ 
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VI- PLAIDOYER  ET PARTENARIATS  

 

1. LȭÁÃÔÉÏÎ ÅÎ ÒïÓÅÁÕ et les partenariats  
 

Collectif «  Ensemble contre la traite des êtres humains » : La participation du CCEM aux actions du Collectif 

en 2016 était, comme les années précédentes, très active et efficace. Cette participation est importante pour 

le CCEM. Elle lui ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳōŀǘ contre ΨǘƻǳǘŜǎΩ les formes de traite. Ceci notamment 

ƭƻǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ de rencontres au niveau ministériel, 

ou de communiqués de presse.  

[ΩhŦŦƛŎŜ /ŜƴǘǊŀƭ ŘŜ [ǳǘǘŜ /ƻƴǘǊŜ ƭŜ ¢ǊŀǾŀƛƭ LƭƭŞƎŀƭ (OCLTI) Ŝǘ ƭΩInspection du travail: 

[ŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ //9a Ŝǘ ƭΩh/[¢L ainsi quΩŀǾŜŎ ƭΩInspection du travail a été renforcée en 2016 par la 

mise en place de réunions ŘΩŞŎƘŀƴƎŜs concernant une quinzaine de dossier et un suivi opérationnel de deux 

dossiers liés à des victimes ayant été exploitées dans le cadre de réseaux. Deux personnes ont été orientées 

ǇŀǊ ƭΩInspection du travail vers le //9a ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ 

travail. Le CCEM a participé par ailleurs à une ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩh/[¢L  le 28 juin entre Nimes et 

Bretigny. Par ailleurs, deux  plaintes ont été déposées avec ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

gendarmeries/commissariats concernés. Cette collaboration est essentielle pour le CCEM et elle permet une 

meilleure prise en charge des victimes en termes de protection ainsi que ŘΩinformation suivie sur les dossiers. 

Développement et renforcement des partenariats:  

Il permet au CCEM de  trouver des opportunités et des solutions afin de mieux accompagner les victimes dans 

le long parcours pour retrouver leur dignité et leurs droits. /ΩŜǎǘ Ł ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ ǉǳΩŜƴ нлмсΣ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ 

renforcement et de développement de partenariats a été maintenu autant au niveau social que juridique. Les 

liens ont été renforcés avec les associations partenaires: CIMADE, Hors la Rue, ECPAT, AcSé, SIAO 75, Aurore, 

Paris Aides aux Victimes, Aux Captifs la Libération, le Bus des Femmes, la Plateforme des migrants à Calais, etc. 

tŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ : En 2016, le CCEM a développé deux nouveaux partenariats dans un but 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ :  

- [Ω!!5I ό!ƭƭƛŀƴŎŜ ŘŜǎ !ǾƻŎŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜύ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Υ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

des personnes accompagnées, la procédure de requête devant ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 

ŘŜ ƭΩhb¦, et le droit à la retraite pour les victimes de traite.  

- [Ω9¦/[L5 ό9nseignement universitaire clinique du droit) de Nanterre ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ 

225-14-1 du code pénal à la lumière de la définition internationale du travail forcé. 

 

2. Les actions de plaidoyer au niveau national  
 

Le DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ όGRETA) : Le CCEM 

a été auditionné et a adressé aux experts ses observations détaillées sur la base de son expérience de terrain, 

de son analyse des évolutions législatives, de leur mise en pratique et des difficultés rencontrées notamment 

Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƛǘǎΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΣ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǘǊŀƛǘŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ 

coordination avec les acteurs institutionnels et la reconnaissance du rôle des associations.  
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La Mission interministérielle pour la protection de femmes contre les violences et la lutte contre la traite des 

êtres humains (MIPROF) 

Le CCEM ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ǆǳǾǊŜǊ pour que la traite à des fins économiques soit mieux prise en compte dans le 

travail de la MIPROF. Depuis le décret de modification de la MIPROF en aout 2016, le CCEM, déjà présent 

depuis la création, est devenu membre, Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ de la commission de coordination. Le rôle de 

cette commission sera essentiel dans le cadre de la révision du Plan national 2014-нлмт Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

nouveau plan.  

En 2016 le CCEM a aussi ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ¢raite des êtres humains, mis en place 

ǇŀǊ ƭŀ aLtwhC ŀǾŜŎ ƭΩhb5wt όhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜ Ŝt des réponses pénales) et participe au 

ƎǊƻǳǇŜ Ψtraite par le ǘǊŀǾŀƛƭΩ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ aLtwhC.  

 

3. Les actions au niveau international  
 

En 2016 le CCEM a adhéré à la Plateforme des ONG européennes contre la Traite des êtres humains  et 

participé à de nombreux colloques et rencontres ainsi que par la participation aux colloques organisés par des 

ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ł {ǘǊŀǎōƻǳǊƎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ 

avec des associations européennes ou internationales intervenant sur la question de la Traite : 

- 11 et 12 avril : OSCE Vienne, Criminalité et Traite des êtres humains 

- 20 et 21 avril : FLEX project, Londres, ΨtǊƻŀŎǘƛǾŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƴŘ ǎǳǇǇƻǊǘ ŦƻǊ ǇŜƻǇƭŜ ǘǊŀŦŦƛŎƪŜŘ ŦƻǊ 

ƭŀōƻǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΩ  

- 1-н ƧǳƛƴΣ .ŜƭƎǊŀŘŜΣ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ !{¢w!Σ ά.ŀƭƪŀƴǎ ŀƎŀƛƴǎǘ ǘƘŜ /ǊƛƳŜ ƻŦ ¢ǊŀŦŦƛŎƪƛƴƎ » 

- 13 octobre : Rencontre avec la Coordinatrice  de la lutte contre la traite des êtres humains du 

ministère de la Justice Marocain 

- 31 octobre : Visite de Caritas Liban et rencontre avec la coordinatrice migration et traite des êtres 

humains. 

- 17 novembre : Intervention au Consulat de Colombie à Paris.  

- 22-23 novembre : Réseau Européen des professionnels du droitΣ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎ 

- 23-24 novembre : Consultatiƻƴ ŘŜǎ hbD ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩh{/9Σ Guide sur les mécanismes nationaux de 

référence 

- 25 novembre : conférence « New Ways to Tackle Human Trafficking for Forced Labour along Migration 

wƻǳǘŜǎέ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩh{/9 Ŝǘ 5/!C Ł DŜƴŝǾŜ 

- 6-7 décembre : plateforme des ONG européennes contre la traite, Bruxelles et visite de PAGASA  

- 14 décembre : rencontre chargées de mission ambassade Royaume Uni  
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LES PARTENAIRES ET LES MEMBRES   

DU CCEM  

Le Conseil d'Administration: 
 

Président : David DESGRANGES 
Vice- Présidente Υ {ȅƭǾƛŜ hΩ5¸ 
Secrétaire : Franceline LEPANY 

Trésorier : Alain MOREAU 
Olivier BRISSON 

Adelphe DE TAXI DU POET 
Nicolas LE COZ  

Zita OBRA  
Marie-Aimée PIRIOU 

Michel RICARD 
Georgina VAZ CABRAL 

L'équipe salariée 
 

Directrice : Mona CHAMASS SAUNIER 
Chargée de programme- juriste: Annabel CANZIAN 
Chargée de mission- juriste : Manon TESTEMALE 

Travailleur social : Samia MOGNI 
Chargée de mission Vie Associative : Hanane TOUFIK  

 

Et surtout, un grand MERCIΧΦ 
! ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлмсΦ  
Le CCEM ne pourrait pas accomplir sa mission sans leurs précieuses interventions. 

Les partenaires opérationnels 

 
 

 

 

      
 

 

 

Les partenaires et soutiens financiers  

                       

                       

En 2016, plus de 160 donateurs particuliers ont soutenu le CCEM,  
Un Grand merci pour leur générosité 

 

 

Fond de dotations 
A.C.U.C 

Fondation 
DENIBER 




